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En 2019, le Département des Hauts-de-Seine consacre 156 millions d’euros 
aux collèges publics et privés et aux quelque 75 600 élèves alto-séquanais 
pour favoriser leur réussite. En moyenne ces dernières années, le 

Département mobilise 2 100 € par an par collégien. C’est considérable. 

Les interventions du Département permettent aux élèves d’étudier, de se restaurer, 
de faire du sport ou de pratiquer des activités culturelles dans les meilleures 
conditions. Le Département a, par exemple, engagé une démarche d’amélioration 
de la performance énergétique de ses bâtiments scolaires qui vise aussi à un meilleur 
confort de leurs occupants. Les premières actions d’amélioration, qui se dérouleront 
entre 2019 et 2021, permettront une réduction globale des consommations d’énergie 
de 28 à 30 % dans 62 établissements.

Nous avons aussi la volonté d’utiliser aux mieux les nouvelles technologies. 
Nous expérimentons cette rentrée la télé-présence dans les collèges grâce à un robot 
connecté. Ce dispositif a pour objectif de maintenir le lien social entre l’élève 
empêché et son environnement scolaire, essentiel à l’apprentissage…

Dans le cadre de la mutualisation des politiques d’éducation des Hauts-de-Seine et 
des Yvelines,  nous avons aussi déployé, dans les collèges, Qwant School, 
une solution adaptée du moteur de recherche Qwant qui refuse le traçage 
de données à des fins publicitaires.

Autre innovation 2019, après l’accent mis ces dernières années sur les sections 
internationales au collège, le Département participe à l’ouverture de l’École 
européenne de Paris La Défense à Courbevoie, qui accueillera ses premiers élèves 
à la rentrée. L’aboutissement de ce projet, qu’il a porté avec l’Éducation nationale, 
la Région et la ville de Courbevoie, permettra de prodiguer un enseignement 
multilingue et multiculturel aux enfants de personnels d’institutions européennes. n

Patrick Devedjian
Président  
du Département 
des Hauts-de-Seine
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FAIRE DE NOS COLLÈGES 
DES LIEUX DE RÉUSSITE
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PASS+ HAUTS-DE-SEINE 

COMMENT EN BÉNÉFICIER ?
Pour l’année scolaire 2019-2020, les familles 
peuvent s’inscrire au dispositif Pass + Hauts-de-
Seine jusqu’au 29 février 2020 sur passplus.hauts-
de-seine.fr. L’interface se veut cette année plus 
ergonomique avec un tableau de bord par enfant 
permettant de suivre, d’une part, l’avancement de 
chaque dossier et, d’autre part, l’état de leurs droits 
pour chacun d’entre eux. n

Le Pass + évolue chaque année et propose davantage de 
services aux élèves domiciliés ou scolarisés dans les 
Hauts-de-Seine. Désormais pourvu d’une carte à puce, il 
suit les élèves durant toute leur scolarité et permet l’accès 

au restaurant scolaire dans soixante-six collèges. Il comporte 
un porte-monnaie électronique de 80 € pour les élèves (100 € 
pour les boursiers) pour la pratique d’activités culturelles et 
sportives. Les collégiens peuvent bénéficier de bons plans 
proposés par le Département sous la forme d’invitations ou de 
réductions aux événements sportifs ou culturels dans les structures 
départementales et leurs partenaires. Enfin le Pass + met à 
la disposition des collégiens une plateforme de soutien scolaire 
en ligne totalement gratuite de la 6e à la 3e avec 4 000 cours 
vidéo, 20 000 fiches de cours, 100 000 exercices interactifs, 700 
illustrations animées et 2 500 sujets corrigés.

UNE CARTE 
TOUT EN UN

Depuis 2005, le Département propose 
à tous les collégiens le Pass + Hauts-
de-Seine avec une série de services 
en ligne. 
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UN DISPOSITIF ÉTENDU 
AUX YVELINES
À partir de la rentrée 2020, 
les collégiens des Yvelines 
pourront eux aussi bénéficier 
du Pass + avec l’aide financière 
pour la pratique d’activités 
sportives et culturelles sous 
la forme de porte-monnaie 
électronique. Ce dispositif sera 
mis en place dans les 143 collèges 
publics et privés du département. n
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1,84 million
investi par le Département pour 
la pratique d’activités sportives 

et culturelles des collégiens

57 666
bénéficiaires
en 2018-2019

1 218
organismes sportifs et culturels 
affiliés au Pass + cette année, 

soit 48 de plus que l’an dernier



POLITIQUE ÉDUCATIVE
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UNE POLITIQUE INTERDÉPARTEMENTALE
Les Yvelines et les Hauts-de-Seine ont amorcé la mutualisation de 
leurs actions à destination des collégiens. Nouvelle illustration de la 
démarche de fusion en cours, l’invitation de 5 000 collégiens au château 
de Versailles, ouvert pour eux-seuls en mai dernier, pour une visite 
culturelle et citoyenne. Cette journée sera reconduite en 2020 et 2021. 
Au mois de juin, la fête interdépartementale du numérique a réuni des 
collégiens, les principaux et des référents numériques des collèges des 
Yvelines et des Hauts-de-Seine autour de conférences et tables rondes. 
Cet événement sera lui aussi reconduit cette année.
Les deux Départements ont également fait le choix de déployer cette 
année Qwant school sur tous les équipements numériques des 215 
collèges. Ce moteur de recherche a été retenu pour son filtrage des 
contenus violents et pornographiques, sa mise en avant des contenus 
éducatifs et spécialisés et ses actualités choisies pour les enfants. n

Le Département veut créer les 
conditions de développement 
optimales pour chaque collégien.

RÉUSSITE 
POUR TOUS
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UNE POLITIQUE PORTÉE 
SUR L’INTERNATIONAL
Cette rentrée marque l’ouverture 
d’une école européenne à 
Courbevoie qui accueillera trois 
à quatre cents élèves dans 
l’environnement immédiat de 
Paris La Défense. L’objectif 
est d’accueillir notamment les 
enfants des fonctionnaires de 
l’Agence Bancaire Européenne 
qui s’est installée dans le quartier 
d’affaires en juin dernier. Les 
écoles européennes offrent 
un enseignement multilingue 
et multiculturel à des élèves 
des cycles maternel, primaire 
et secondaire et un cursus 
d’excellence aux enfants du 
territoire dont les compétences 
linguistiques leur permettent de 
suivre un tel enseignement.

UNE POLITIQUE INNOVANTE
Le Département a engagé une réflexion sur 
l’évolution de l’appel à projets d’actions éducatives 
en le simplifiant et en proposant un dialogue avec 
les établissements. Cette évolution se traduit 
également par la création d’une dotation unifiée 
pour des dispositifs plus adaptés aux besoins 
des collèges. En 2019-2020, 111 projets ont été 
dotés, soit une augmentation de 24 % par rapport 
à l’année précédente.

5 000 collègiens des Hauts-
de-Seine et des Yvelines ont 
participé en mai dernier à une 
journée culturelle et citoyenne 
dans un château de Versailles 
ouvert rien que pour eux.
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PATRIMOINE SCOLAIRE
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LES CHANTIERS EN COURS
À Issy-les-Moulineaux, le nouveau collège La Paix, 
plus grand, sera construit au droit de la rue du Fort. 
Les travaux de terrassement préparatoires ont 
commencé en juillet 2018. La livraison est prévue 
au second semestre 2020. n

L’OUVERTURE 
D’UN NOUVEAU COLLÈGE
La reconstruction du collège Marcel-Pagnol et d’un 
gymnase à Rueil-Malmaison est désormais terminée. 
Le collège ouvre ses portes dès cette rentrée.

En 2019, le Département consacre 51 millions d’euros 
aux bâtiments scolaires. Une somme dédiée notamment 
aux travaux de sécurisation, de maintenance et de 
grosses réparations afin de préserver le patrimoine bâti 

et d’améliorer le cadre de vie scolaire. La collectivité participe 
à l’amélioration des conditions d’enseignement par la fourniture 
et la modernisation du matériel et du mobilier scolaire 
des établissements.

LES COLLÈGES 
DE DEMAIN

Le Département investit massivement pour 
la construction et la rénovation des collèges.
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DES COLLÈGES RÉHABILITÉS
Le Département a engagé la réhabilitation lourde 
de deux bâtiments pour les remettre aux normes 
modernes, améliorer leur confort d’usage et leurs 
performances énergétiques.

Au collège de la Fontaine du Roy de Ville-d’Avray : 
le projet et le groupement lauréat seront désignés 
début 2020 pour une livraison du collège rénové 
en 2023. Au collège Anne-Frank d’Antony : trois 
groupements d’entreprises concourent actuellement 
pour assurer la conception, la construction et la 
maintenance ultérieure du collège rénové. L’équipe 
et le projet lauréat seront désignés début 2020, 
pour une livraison du collège rénové en 2023. n

TROIS COLLÈGES BIENTÔT 
RECONSTRUITS
Cette année et début 2020, les concepteurs de 
trois nouveaux collèges seront désignés. Ces 
futurs établissements permettront d’adapter 
l’offre éducative aux évolutions démographiques 
et accueilleront ainsi plus d’élèves. À Malakoff, 
le collège Henri-Wallon sera reconstruit à 
proximité de l’existant et accueillera 600 élèves 
contre 500 actuellement. Le collège Voltaire, au 
centre d’Asnières, sera remplacé par un nouvel 
établissement situé dans la zone de développement 
Sorbonne-Nouvelle avec 700 élèves contre 600 
aujourd’hui. Enfin le collège Pierre-Brossolette 
de Châtenay-Malabry prendra place dans le 
futur éco-quartier La Vallée avec 200 élèves 
supplémentaires, soit 700 collégiens. Chaque nouvel 
établissement sera équipé d’un gymnase accessible 
aux associations communales en dehors du temps 
scolaire.
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PATRIMOINE SCOLAIRE

D’ici 2024, le Département investira 
570 M€ pour la mise en œuvre 
de sa stratégie énergétique 
globale dans les collèges. Tous 
les établissements feront ainsi 

l’objet d’actions d’amélioration adaptées à 
chaque situation. Fin 2018, le Département a 
signé deux nouveaux Contrats de performance 
énergétique (CPE) pour soixante-deux collèges 
qui bénéficieront d’un investissement de 
40 M€ pour leur amélioration énergétique. 
Cette année, le Département lance également 
une nouvelle campagne pour vingt-et-un autres 
collèges, dans lesquels des travaux plus lourds 
sont nécessaires (mise aux normes ou mise en 
accessibilité), avec un investissement global 
évalué à plus de 100 M€.
L’ensemble de ces actions permet au 
Département d’anticiper de plusieurs années 
ses obligations en matière d’économie 
d’énergie fixées par la loi de transition 
énergétique dans le domaine des bâtiments, 
tout en assurant le meilleur confort dans ces 
établissements scolaires.

Les Contrats de performance énergétique se 
poursuivent dans les collèges publics. Une première 
experimentation a déjà permis d’économiser 30% 
d’énergie dans les collèges concernés.

ÉNERGIE 
POSITIVE
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LES ÉCONOMIES RÉALISÉES
D’ici 2024, le gain des dépenses de fonctionnement 
pourra être de 1,6 M€ sur une dépense de l’ordre de 
6,5 M€, soit une économie de près de 25 % dans les 
98 collèges des Hauts-de-Seine. n

DES COLLÈGES ACCESSIBLES À TOUS
Le Département s’est engagé à mener 
progressivement la mise en accessibilité pour les 
personnes handicapées des 98 collèges des Hauts-de-
Seine d’ici 2024 pour un budget de 30,5 M€. En 2019, 
trois collèges sont concernés : Paul-Bert à Malakoff, 
Jean-Renoir à Boulogne-Billancourt et Victor-Hugo à 
Issy-les-Moulineaux. Douze font l’objet d’études pour 
2020-2021. n

570 millions
d’euros investis d’ici 2024 pour 

la performance énergétique 
des collèges.

Un objectif de réduction de la 
consommation d’énergie entre

28 et 30 %
Les travaux commencent cette 

année dans 62 collèges, jusqu’en

2021
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RESTAURATION SCOLAIRE

UNE ALIMENTATION 
SAINE 
ET ACCESSIBLE
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LE COLLÈGE NUMÉRIQUE L’ENVIRONNEMENT NUMÉRIQUE DES COLLÈGES

Le Département développe pour les élèves un 
environnement numérique sécurisé, l’ENC, soutenu par 
une infrastructure solide et des équipements innovants. 
Mis en place par le Département en concertation avec 
l’Éducation nationale, l’environnement numérique des 

collèges (ENC) s’adapte en permanence aux besoins des élèves et 
de leurs enseignants. En neuf ans, il a complètement transformé 
le paysage numérique des collèges et favorisé l’ouverture des 
établissements vers les familles. Cet outil, avec tout l’écosystème 
qui l’accompagne, a permis d’installer durablement les usages 
quotidiens du numérique.
ÉQUIPEMENTS MOBILES 
Plus de 10 000 équipements tactiles sont déjà répartis sur le 
territoire pour aider les établissements à prendre le virage de 
la mobilité. Dès cette rentrée des tablettes numériques seront 
déployées dans l’ensemble des classes Ulis, accueillant des élèves 
en situation de handicap. D’ici à décembre 2019, les enseignants 
seront tous dotés équipements individuels mobiles. Trois cents 
nouveaux vidéoprojecteurs interactifs s’ajouteront aux trois mille 
cinq cents existants. Enfin le déploiement d’infrastructures wi-fi 
indispensables au bon fonctionnement de l’ensemble se poursuit. 
CLASSES NOMADES
Le remplacement des classes nomades de 16 ordinateurs 
portables par des classes nomades de 32 ultra-portables va se 
poursuivre. Grâce à ces équipements, chaque salle de classe 
peut devenir une classe multimédia en fonction des besoins 
pédagogiques. C’est un fort levier de changement des pratiques 
d’enseignement au quotidien.

LE COLLÈGE MOBILE 
EST DÉJA 
UNE RÉALITÉ

Le Département développe pour 
les élèves un environnement 
numérique sécurisé, l’ENC, soutenu 
par une infrastructure solide et 
des équipements innovants.
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DES ROBOTS DE TÉLÉ-PRÉSENCE
Le Département a fait l’acquisition de trois robots 
de télé-présence pour permettre aux élèves 
empêchés - hospitalisés, en longue convalescence 
ou souffrant d’une phobie scolaire - de poursuivre 
leur scolarité. Équipés d’un système de visio-
conférence, ces robots leur permettent d’interagir 
avec la classe, de présenter un exposé, de zoomer 
sur le tableau pour prendre des notes ou de suivre 
leurs camarades en cours de récréation ou à la 
cantine ! En fonction des résultats de ce dispositif 
en 2019-2020, un déploiement plus important 
pourra être envisagé. n

CONTENUS DIGITAUX
Parmi les contenus éducatifs accessibles depuis 
l’ENT, la plateforme de soutien scolaire en ligne 
Enseigno ou le magazine multimédia Madmagz, 
auxquels s’ajoute, en 2019-2020, l’accès à 
l’ensemble de l’offre de journaux en ligne de Playbac 
Presse, en français et en langues étrangères : Mon 
Quotidien, L’Actu, My Weekly, My Little Weekly, 
Meine Woche et Mi Semanal. n

UN NOUVEAU PORTAIL WEB
Testé dans quinze collèges en 2018-2019, oZe, 
nouvelle version d’ENT Hauts-de-Seine, le portail 
web de l’ENC,  s’étend à cinquante-sept autres 
établissements. La dématérialisation du carnet 
de correspondance, la mise à disposition en ligne 
de la suite Office, et un nouvel outil de suivi des 
cours à distance, doivent amener les parents les 
plus éloignés du numérique vers ce portail destiné 
à faciliter les échanges avec la communauté 
éducative.  n

2,2 millions
de visites par mois

sur le portail web de l’ENC.
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LES CLASSES CRÉATIVES 
Classes créatives est un rendez-vous annuel 
proposant aux élèves de réaliser une œuvre sur 
un thème proposé par le Département, en lien 
avec le programme scolaire.  Le dispositif est 
ouvert à tous les niveaux des classes de collège, 
ainsi qu’aux unités localisées pour l’inclusion 
scolaire (Ulis). n

SUR LES CHEMINS DE L’ÉCOLE 
En 2018-2019, Sur les chemins de l’école a 
rassemblé pour la première fois neuf classes 
d’UPE2A (Unité pédagogique pour élèves 
allophones arrivants) autour d’une exposition 
numérique sur l’expérience de l’école de ces 
élèves dans leur pays d’origine. Pour créer leur 
magazine multimédia, ils ont utilisé la plateforme 
Madmagz déployée par le Département dans 
les établissements. Le dispositif est reconduit 
cette année. n

PROJETS PÉDAGOGIQUES

Le Département propose des 
actions pédagogiques au plus près 
du terrain. Avec un nouveau vivier 
d’initiatives : le numérique.

LIBÉRER 
L’INITIATIVE
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IMAGINE TON COLLÈGE 
L’aménagement de l’espace a un impact sur les 
pratiques pédagogiques. Partant de ce principe, 
le Département et l’Éducation nationale ont 
invité onze établissements à repenser un lieu 
de leur collège en utilisant des outils numériques 
de modélisation et d’impression 3D. Ont été 
remis le prix du design et de l’originalité, le prix 
de la conception/réalisation et un prix spécial 
de la communication. Le dispositif est reconduit 
cette année, avec les collèges des Yvelines.   n

BESOIN D’AIDE ? 
SOLLICITEZ LE DÉPARTEMENT
Le Département apporte une aide supplémentaire 
aux collèges porteurs d’un projet pédagogique 
spécifique en lien avec le numérique. Sont mis 
à disposition des mallettes de balado-diffusion 
(baladeur mp4 et ordinateur), des sacs à dos 
pour les usages nomades (avec tablettes « élèves » 
et « professeur »), ainsi que des kits robotiques, 
webradio et webtv et des scanners 3D. n

CONCOURS ROBOTIQUE 
Après des mois de préparation, dix-sept 
établissements alto-séquanais se sont affrontés 
lors du challenge robotique organisé en 
avril 2019 par le Département et l’Éducation 
nationale. Il sera reconduit avec les collèges 
des Yvelines en 2019-2020 sous la forme d’un défi 
« programmation ».  n

Dans le cadre du programme 
«Imagine ton collège», 
les élèves ont réalisé des 
maquettes de l’établissement 
de leurs rêves.
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LES TROPHÉES IDÉES JUNIOR
Les Trophées Idées Junior, ouverts aux collèges 
publics ou privés sous contrat, valorisent chaque 
année le travail et l’implication des collégiens dans 
des projets axés sur le développement durable. 
Au printemps, le jury désigne trois lauréats 
recevant un prix de 2 500 €, 2 000 € et 1 000 €. n

LE COLLÈGE NUMÉRIQUE DÉVELOPPEMENT DURABLE

Le développement durable est 
un enjeu d’avenir. Depuis près 
de dix ans, le Département mène 
une politique de sensibilisation. 

ACCOMPAGNER 
LES FUTURS 
CITOYENS
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LA DÉMARCHE 
ÉCO-COLLÈGES  
Par la démarche Éco-collèges, 
le Département accompagne 
les établissements engagés 
dans une démarche pérenne 
d’éducation au développement 
durable. Un label éco-collège 
vient reconnaître leur implication 
dans des domaines variés : 
solidarité, santé, environnement, 
tri des papiers, recyclage. Son 
obtention est conditionnée 
à la signature d’une charte. 
Trente-trois établissements sont 
labellisés à ce jour. À la demande, 
le Département propose aussi 
des animations en classe, le 
prêt de bornes interactives et 
d’outils pédagogiques ainsi que 
des visites guidées des parcs 
départementaux. n

À L’ÉCOUTE DES JEUNES 
La relation aux élèves est au cœur du dispositif 
de médiation éducative mis en place par le 
Département en 1996 qui touche aujourd’hui 
soixante-cinq collèges. Leur mission : prévenir 
et gérer les conflits et les tensions entre les 
élèves, accompagner les collégiens en difficulté et 
conduire des projets de prévention en lien avec les 
autres acteurs de l’établissement. n
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CULTURE

20

Les actions d’éducation artistique et 
culturelle promues par le Département 
s’inscrivent dans une politique d’accès à 
la culture pour tous les publics.

L’ ART ET 
LA CULTURE 
POUR TOUS

Éteignez Vos Portables (EVP) est un dispositif 
départemental d’éducation artistique et culturelle. 
Il offre aux collégiens et aux publics éloignés de la 
culture la possibilité de fréquenter les lieux culturels du 
département, de se confronter aux œuvres qui y sont 

présentées et de rencontrer les artistes dans le cadre de parcours 
de sensibilisation et de pratique de 10 heures à 25 heures. 

Au cours de l’année 2018-2019, le dispositif Éteignez Vos 
Portables, en partenariat avec 53 lieux culturels du territoire, 
a proposé 68 parcours d’éducation artistique et culturelle, 136 
sorties culturelles (2 par parcours) à 2 040 collégiens, dont 19 
parcours dans des collèges REP/REP+, 1 avec une classe ULIS 
(Unité Locale pour l’Inclusion Scolaire), 3 avec des classes UP2A 
(élèves allophones primo-arrivants) et 2 avec des classes SEGPA 
(Section d’Enseignement Général et Professionnel Adapté).

Ouvert également aux publics éloignés de la culture 
(bénéficiaires des minima sociaux, personnes en situation de 
handicap, seniors…), ce dispositif a bénéficié à 600 personnes 
provenant de 46 structures différentes. 

EVP est une école du spectateur mais également une école du 
citoyen par sa vocation à développer l’esprit critique des plus 
jeunes, en contribuant à leur donner des clés de lecture.
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  CHŒUR DES COLLÈGES
Cinq cents collégiens s’approprient chaque année 
une œuvre du répertoire classique, guidés par 
des professionnels. Après l’ensemble britannique 
VOCES8, en 2018-2019, en 2019-2020, c’est Insula 
orchestra qui travaillera cette année avec le Chœur 
des collèges, jusqu’aux deux concerts de restitution 
en juin 2020.   n

 
COLLÈGE AU CINÉMA 
Il s’agit d’un dispositif national 
d’éducation à l’image permettant 
à des collégiens de découvrir 
trois films contemporains ou de 
patrimoine sur grand écran et en 
version originale. Le Département 
a soutenu la saison 2018-2019 
qui a bénéficié à 11 000 collégiens 
alto-séquanais.   n

 
ALBERT-KAHN HORS LES MURS
Pour faire découvrir ses « Archives de la 
Planète », le musée départemental Albert-Kahn, 
à Boulogne Billancourt, en travaux, propose 
une programmation hors les murs. La riche 
collection de photographies en couleurs du 
début du XXe siècle sert de support à des ateliers 
d’éducation à l’image dans les établissements 
scolaires : Soldat de l’image (du CM1 à la 6e), 
Photographier et filmer la Première Guerre 
mondiale et Yes We Kahn (de la 5e à la terminale) 
Également proposés, des « parcours croisés », 
combinant atelier avec un médiateur du musée et 
activité dans une institution culturelle partenaire : 
musée des Années 30 à Boulogne, Jeu de Paume, 
à Paris, musée français de la Photographie 
à Bièvres…  n

 
EXPLORER LES ARCHIVES 
Exploiter le vivier des Archives départementales, 
dans le prolongement du cours d’histoire, 
de géographie, d’instruction civique, voire d’arts 
plastiques ou de lettres : c’est l’idée des ateliers 
et parcours pédagogiques. Pour les élèves, 
le parcours débute par une découverte 
de l’institution, suivi d’un travail à partir 
d’un dossier pédagogique élaboré par les Archives 
et de documents originaux. À retrouver via l’ENT 
ou sur le site des Archives départementales : 
archives.hauts-de-seine.fr  n
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SPORT

ENTRÉE EN OVALIE 
En mars, les élèves de cinquième mais aussi de 
classes Ulis et d’établissements spécialisés se 
retrouvent au stade départemental Yves-du-Manoir, 
à Colombes, pour le trophée Rugby. Les vainqueurs 
sont invités au Centre d’entraînement du Racing 92. 
Est organisé parallèlement un Trophée Flag Rugby, 
avec des épreuves adaptées, pour favoriser la 
pratique des élèves en situation de handicap. n

SPORT ET NATURE
Le trophée Aventure, organisé en mai, combine, 
pour les classes de quatrième, parcours acrobatique 
en hauteur, V.T.T., course d’orientation, tir à l’arc, 
parcours du combattant, sarbacane… Un trophée 
adapté est organisé pour les jeunes des Ulis et 
structures spécialisées du territoire. En octobre, 
toujours au Haras de Jardy, le Département organise, 
pour l’ensemble des niveaux du collège, une course 
d’orientation : le Trophée Azimut, décliné lui aussi 
pour le sport adapté.  n

22

Les trophées sportifs du Département 
rythment l’année scolaire. Chaque 
classe du collège ou presque a le sien. 
D’autres trophées regroupent tous 
les niveaux.

DU SPORT 
À TOUS 
LES NIVEAUX
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PLEIN AIR 
HAUTS-DE-SEINE 
Plein Air et Plein Air Handicap 
sont des dispositifs permettant 
aux jeunes de pratiquer toute 
l’année des activités variées : 
course d’orientation, équitation, 
activités équestres adaptées, 
escalade, plongée, tir à l’arc, 
marche nordique, VTT… Ils sont 
ouverts aux élèves de tous 
les niveaux des collèges, des Ulis 
et des structures spécialisées 
du Département. n SOUTIEN AU SPORT SCOLAIRE

Le Département apporte son soutien à l’Union 
Nationale du Sport Scolaire (UNSS) et aux 
associations sportives des collèges. Par ce 
biais, il contribue à l’organisation du cross UNSS 
des Hauts-de-Seine qui rassemble chaque année 
environ 2 700 jeunes au domaine départemental 
du Haras de Jardy mais aussi à la formation et la 
certification de jeunes arbitres et juges, coaches, 
organisateurs et reporters. n

600
élèves de 5e 

participent au 
trophée 

Rugby en mars
90 000

jeunes ont bénéficié 
du dispositif Plein Air 
handicap et Plein Air 

en 2018-2019

2 500
élèves de 4e 
participent 
au trophée 

Aventure en mai

3 000
collégiens participent 

au trophée Azimut 
en octobre




